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1. Contexte 

La gestion axée sur les résultats de développement (GRD, ou « Managing for Development Results : MfDR ») est une approche de gestion orientée vers la performance du développement. Elle  implique :

· un cadre cohérent de prise de décision sur le développement humain fondé sur des données et des informations factuelles et rigoureuses ;

· des outils pratiques de planification stratégique, de gestion des risques, de suivi des progrès et d’évaluation des résultats ;

· une approche visant la réalisation de résultats à moyen terme (effet) et à long terme (l’impact) plutôt que les activités et les produits de programme ou projet.

Le processus d’évaluation systématique des capacités de gestion axée sur les résultats, communément appelé CAP-Scan est un cadre analytique et un processus participatif pour évaluer et renforcer les capacités d’un pays dans le cadre des cinq piliers de la GRD : leadership, suivi et évaluation, responsabilité financière et partenariats, planification-budgétisation et statistiques. C’est un outil d’auto-évaluation mis au point sous l’égide du Comité d’Aide au Développement de l’OCDE dans le cadre de l’initiative conjointe OCDE/CAD pour la gestion axe sur les résultats (JV MfDR). Le processus a le soutien technique et financier d’un groupe de travail solide constitué de la Banque Asiatique de Développement, de l’Agence Canadienne de Développement International (ACDI), du Millenium Challenge Corporation (MCC), du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) et de la Banque Mondiale.  Cette initiative soutient les travaux des pays partenaires et des bailleurs de fonds pour la mise en place de méthodes fondées sur les résultats. Elle s’intéresse particulièrement à la capacité des pays à élaborer des systèmes de résultats, des directives pour renforcer l’efficacité des organismes et des cadres de responsabilité financière mutuelle. L’exercice CAP-scan ne vise pas à remplacer les instruments existants, mais à les compléter en se positionnant comme cadre global cohérent.
Le Niger, pays pilote dans la mise en œuvre de la Déclaration de Paris, vient de s’engager dans ce processus dont l'objectif est définir des priorités et une plan  d’actions de renforcement des capacités en matière de gestion axée sur les résultats. . C’est une opportunité pour le Pays d'identifier ses priorités et ses faiblesses et de renforcer ses capacités en matière de gestion axée sur les résultats.

Le processus de la CAP-SCAN  se tient dans un contexte assez particulier caractérisé par l'absence d'expérience dans ce domaine et de cadre référentiel. Toutefois cette absence peut libérer les talents et orienter la réflexion sur l'état des lieux des informations devant permettre la prise de décision dans le cadre d'une approche stratégique axée sur les résultats. La réussite de l’exercice dépend de la préparation du processus et de  la participation active des parties prenantes qui doivent travailler en étroite collaboration. Afin de s’assurer de la participation des différents acteurs, une équipe nationale chargée de la conduite de l’exercice a été  constituée.  Cette équipe sera appuyée par un facilitateur international et un consultant national. 

2. Objectifs de la consultation
L’objectif de la consultation est d’appuyer l’équipe nationale dans l’analyse des capacités et dans l’élaboration du plan d’action de renforcement des capacités en gestion axée sur les résultats.
3. résultats attendus de la consultation
Au terme du processus,  les résultats ci-après sont attendus :

1. un rapport d’analyse diagnostique des capacités en matière de gestion axée sur les résultats, produit ;

2. un plan d’action de renforcement des capacités élaboré ;

3. des données de référence, des indicateurs et des cibles à atteindre,  pour la mesure  des progrès établies.

Les produits attendus du consultant international sont les suivants :

· une  mise à jour des outils de la Cap Scan sur la base des enseignements tirés des exercices pilotes ;

· une  mise à jour et une adaptation au contexte du Niger de l’approche et de la méthodologie développées au cours des exercices pilotes ;
· un plan d’actions pour la mise en place et réplication de l’expérience dans le cadre des formations en GAR ;
· Un rapport décrivant l’implémentation, les résultats des évaluations, les analyses correspondantes, les plans d’actions et des recommandations ;

· Une présentation résumant les résultats de l’exercice Cap Scan pour fin de plaidoyer.

4. Rôles et responsabilités du consultant international
Sous la supervision de la Direction Générale de l’Evaluation des Programmes de Développement chargé de l’implémentation de la Cap Scan au Niger et du Secrétariat de la JV MfDR, le consultant international assistera l’équipe Cap Scan dans les actions suivantes :

· Ebaucher un cadre conceptuel et une liste de critères pour l’évaluation du processus d’implémentation ;
· Adapter les outils d’auto-évaluation au besoin et contexte du Niger ;
· Développer une stratégie et une approche pour l’implémentation de l’exercice ;
· Mettre à jour les outils, approches et cadre Cap Scan ainsi que les recommandations de mise en œuvre sur la base des enseignements tirés ; 
· Préparer une boite à outil de mise en œuvre de la Cap Scan ;
· Rédiger un rapport ;
· Apporter Toute assistance supplémentaire à l’équipe nationale et au Secrétariat de la JV MfDR pour la préparation, la mise en œuvre et l’analyse du Cap Scan.
5. Profil du consultant international
Le  consultant  international doit avoir un diplôme de 3ème cycle en économiste, en planification, 
en sciences sociales ou tout autre domaine pertinent. Il doit disposer d’au moins 5 années d’expérience en matière de planification stratégique et avoir de très bonnes connaissances :

· en gestion axée sur les résultats appliquée au contexte de pays en développement ;
·  en analyse institutionnelle 

· des outils de planification participative et des outils de programmation budgétaire (CDMT global et sectoriels, Loi des Finances). 

· dans la conduite de recherche documentaire, analyse, évaluation

· des organisations d’aide au développement multilatérales ou bilatérales
· Microsoft office (World, Excel, Access, Power Point).
En outre le consultant doit disposer :
· Capacité à travailler dans un cadre chronologique restreint ;

· Capacité à travailler de façon autonome, en fixant des priorités claires et en faisant preuve d’initiative

· Capacité à travailler au sein d’une équipe et être force de proposition créative

· Compétences fortes d’analyse et reporting

· Compétences fortes de communication écrite

· Compétences forte de facilitation

· Capacité à s’exprimer oralement et par écrit couramment en Français et en Anglais 
6. Durée de la consultation
 Le consultant international  interviendra sur une période de trente jours calendaires (25 jours ouvrables) dont :

· Mission préparatoire 5 jours

· Implantation du processus (collectes et analyse des données et atelier) 15 jours

· Rédaction des rapports  5 jours

Chaque étape sera sanctionnée  par la présentation d’un produit.
7. financement

Le financement de la consultation sera assuré par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) à travers le Programme Bonne Gouvernance et Croissance mieux Répartie.
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